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(54)  Procédé  et  installation  pour  le  traitement  thermique  du  bois,  notamment  des  poutres  de  charpentes 
contre  les  parasites. 

@  a)  Procédé  et  installation  de  traitement  du 
bois,  notamment  de  poutres  de  charpentes 
contre  les  parasites, 

b)  Procédé  caractérisé  en  ce  que  : 
—  on  enveloppe  les  pièces  à  traiter  avec  un 

élément  électrique  chauffant  dont  la  surface 
extérieure  a  de  bonnes  caractéristiques  d'isola- 
tion  thermique,  en  couvrant  étroitement  la 
pièce  à  traiter, 

—  on  commande  un  profil  de  température  en 
fonction  du  temps  pour  conduire  le  coeur  de  la 
pièce  à  traiter  à  une  température  déterminée, 
garantissant  la  destruction  des  parasites  à  l'in- 
térieur  du  bois, 

—  on  détermine  le  profil  de  la  température  en 
fonction  de  la  nature  et  de  l'âge  du  bois  ainsi 
que  de  la  section  de  la  pièce  à  traiter, 

—  on  commande  l'alimentation  de  préfé- 
rence  alternée  des  différents  éléments  chauf- 
fants  à  l'aide  d'un  poste  de  commande  et  à  la  fin 
du  traitement  on  enlève  chaque  élément  chauf- 
fant. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  et 
une  installation  pour  le  traitement  thermique  du  bois, 
notamment  de  poutres  de  charpentes  contre  les  pa- 
rasites. 

La  protection  du  bois  et  en  particulier  des  char- 
pentes  contre  les  parasites  constitue  un  problème  de 
plus  en  plus  délicat. 

En  effet,  jusqu'à  une  date  récente,  il  était  usuel 
de  protéger  les  bois,  notamment  des  bois  relative- 
ment  épais  comme  les  poutres  de  charpentes,  par  in- 
jection  d'un  insecticide,  combiné  à  un  badigeonnage 
ou  à  une  pulvérisation  de  la  surface  extérieure  du 
bois. 

Toutefois,  les  produits  anciennement  utilisés  se 
sont  avérés  très  dangereux  pour  la  santé  de  l'homme, 
aussi  a-t-on  renoncé  à  ces  produits.  Il  existe  égale- 
ment  des  produits  qui  ne  présentent  apparemment 
pas  de  danger  pour  l'homme.  Toutefois  leur  efficacité 
est  relativement  faible  et  leur  mise  en  oeuvre  assez 
compliquée. 

En  effet,  ces  produits  s'utilisent  sous  forme  de 
brouillard,  aussi  faut-il  constituer  une  enceinte  fer- 
mée  d'une  manière  quasiment  hermétique  au  niveau 
de  la  charpente  d'une  maison  puis  pomper  la  vapeur 
chargée  de  ce  produit  dans  cette  enceinte.  Les  instal- 
lations  pour  l'application  d'un  tel  traitement  sont  rela- 
tivement  compliquées  ;  il  faut  un  véhicule  muni  de 
l'équipement  fournissant  cette  vapeur  chargée  d'in- 
secticide  ainsi  que  des  gaines  pour  relier  le  véhicule 
au  grenier,  pour  la  fourniture  des  gaz. 

Comme  le  traitement  est  relativement  long  (plu- 
sieurs  heures),  l'application  de  ce  procédé  représen- 
te  une  gêne  non  négligeable,  surtout  pour  les  traite- 
ments  en  zones  urbaines  ou  suburbaines. 

Des  essais  ont  également  été  faits  pour  traiter  le 
coeur  du  bois  par  des  micro-ondes.  Toutefois,  là  en- 
core,  le  matériel  à  mettre  en  oeuvre  est  relativement 
délicat  et  lourd  d'autant  plus  qu'il  faut  protéger  le  ma- 
nipulateur  contre  les  fuites  de  rayonnement. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  créer  un 
moyen  simple  et  efficace  de  traitement  thermique 
des  bois,  notamment  des  poutres  de  charpentes,  de 
solivages,  etc..  par  des  moyens  simples,  faciles  à 
mettre  en  oeuvre  et  ne  créant  pas  d'inconvénients  ni 
gêne  particuliers  pour  l'environnement  ou  les  habi- 
tants. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  procédé  de 
traitement  des  bois  par  la  chaleur,  caractérisé  en  ce 
que  : 

-  on  enveloppe  les  pièces  à  traiter  avec  un  élé- 
ment  électrique  chauffant  dont  la  surface  exté- 
rieure  a  de  bonnes  caractéristiques  d'isolation 
thermique,  en  entourant  étroitement  la  pièce  à 
traiter, 

-  on  commande  un  profil  de  température  en 
fonction  du  temps  pour  conduire  le  coeur  de  la 
pièce  à  traiter  à  une  température  déterminée, 
garantissant  la  destruction  des  parasites  à  l'in- 

térieur  du  bois, 
-  on  détermine  le  profil  de  la  température  en 

fonction  de  la  nature  et  de  l'âge  du  bois,  de  l'hy- 
grométrie  ainsi  que  de  la  section  de  la  pièce  à 

5  traiter, 
-  on  commande  l'alimentation  de  préférence  al- 

ternée  des  différents  éléments  chauffants  à 
l'aide  d'un  poste  de  commande  et  à  la  fin  du 
traitement  on  enlève  chaque  élément  chauf- 

10  fant. 
L'invention  concerne  également  une  installation 

pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé,  cette  installa- 
tion  étant  caractérisée  en  ce  qu'on  alimente  de  ma- 
nière  imbriquée  les  différentes  nappes. 

15  La  présente  invention  sera  décrite  ci-après  de 
manière  plus  détaillée  à  l'aide  des  dessins  annexés 
dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  un  dessin  schématique  de  l'ins- 
tallation  selon  l'invention  et  de  sa  mise  en  oeu- 

20  vre  sur  une  forme  de  toiture. 
-  la  figure  2  montre  schématiquement  un  élé- 

ment  chauffant. 
-  la  figure  3  montre  un  élément  chauffant  parti- 

culier. 
25  Selon  les  figures,  l'invention  concerne  un  procé- 

dé  et  une  installation  de  traitement  thermique  des 
bois,  notamment  des  bois  de  charpentes,  contre  les 
parasites. 

L'installation  se  compose  d'éléments  chauffants 
30  en  forme  de  nappes  souples  dont  l'une  (face  interne) 

des  faces  est  chauffante  et  l'autre  face  (face  extérieu- 
re)  est  isolante.  Ces  éléments,  de  format  rectangulai- 
re,  triangulaire,  ou  de  manière  générale  polygonale, 
sont  munis  de  moyens  de  fermeture  tels  que  des  ban- 

35  des  d'accrochage  amovibles  permettant  d'envelop- 
per  la  pièce  à  traiter  avec  l'élément  et  de  refermer 
l'élément  sur  la  pièce.  Ces  moyens  d'accrochage  per- 
mettent  de  tendre  la  nappe  de  l'élément  pour  l'appli- 
quer  étroitement  contre  la  pièce  à  traiter. 

40  Dans  l'exemple  représenté  à  la  figure  1  ,  les  élé- 
ments  chauffants  1,2,3,4  enveloppent  des  parties 
de  poutres  100,  101,  102  d'une  ferme  de  charpente. 

Le  nombre  d'éléments  à  mettre  en  place  dépend 
du  chantier.  La  forme  des  éléments  chauffants  sera 

45  évoquée  ultérieurement. 
Ces  éléments  1-4  sont  reliés  par  des  câbles  11, 

12,  13,  14  à  une  unité  d'alimentation  électrique  15, 
commandée  par  un  tableau  de  commande  16.  Les 
éléments  1-4  sont  également  munis  de  capteurs  de 

50  température  21-24,  qui  fournissent  leurs  signaux  au 
tableau  de  commande  16  par  l'intermédiaire  de  l'unité 
d'alimentation  15.  Le  tableau  de  commande  16  gère 
l'alimentation  des  différents  éléments  chauffants  1- 
4  selon  un  programme  déterminé  et  en  fonction  de  la 

55  température  mesurée  dans  la  pièce  traitée  à  l'aide  du 
capteur  associé  à  chaque  élément. 

Les  capteurs  de  température  21-24  peuvent  être 
intégrés  à  la  nappe  ou  constituer  des  organes  dis- 
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tincts  mais  néanmoins  associés  de  préférence  à  cha- 
que  élément  chauffant  (1-4).  Le  câble  de  transmis- 
sion  des  signaux  électriques  de  mesure  de  la  tempé- 
rature  est  de  préférence  réuni  au  câble  d'alimentation 
électrique  de  l'élément  chauffant  pour  simplifier  la 
mise  en  place  et  l'enlèvement  des  câbles  et  des  élé- 
ments  chauffants.  Dans  certains  cas,  pour  des  élé- 
ments  de  surface  ou  de  longueur  importantes,  il  peut 
être  utile  de  prévoir  plusieurs  capteurs. 

Le  branchement  des  éléments  chauffants  (1-4) 
sur  l'unité  d'alimentation  1  5  se  fait  par  des  prises  151- 
154  permettant  de  placer  les  éléments,  de  brancher 
des  éléments  en  attente,  etc.. 

De  plus,  pour  simplifier  le  dessin,  les  prises  pour 
connecteurs  des  capteurs  n'ont  pas  été  représentées 
sur  l'unité  15. 

Pour  faciliter  la  gestion  et  la  mise  en  place  des 
éléments  chauffants,  ceux-ci  et  les  prises  de  l'unité 
d'alimentation  15  sont  repérés  par  des  références  ou 
des  codes. 

Le  tableau  de  commande  16  permet  également 
l'alimentation  séquentielle  des  différents  éléments 
chauffants  pour  éviter  les  appels  de  puissance,  ex- 
cessifs  lors  de  la  mise  en  route  de  l'installation. 

De  cette  manière,  les  différents  éléments  sont 
alimentés  successivement  ou  de  manière  imbriquée 
(par  un  courant  haché,  réparti  entre  les  différents  élé- 
ments),  au  moins  pendant  la  montée  en  température 
puis  pour  le  maintien  de  celle-ci  pendant  le  régime  de 
croisière,  pour  le  maintien  en  température. 

Cela  permet  également  de  se  suffire  de  l'alimen- 
tation  électrique  normalement  disponible  dans  l'im- 
meuble  et  qui  serait  insuffisante  pour  fournir  la  puis- 
sance  de  démarrage  de  l'ensemble  des  éléments, 
branchés  tous  en  même  temps. 

L'alimentation  électrique  est  assurée  par  exem- 
ple  à  partir  de  l'immeuble  par  l'intermédiaire  d'un  sim- 
ple  câble  17  relié  directement  à  l'unité  d'alimentation 
15. 

Le  tableau  de  commande  16  comporte  un  micro- 
processeur  pour  gérer  la  distribution  électrique  sui- 
vant  les  différentes  courbes  de  températures  et  une 
imprimante  161  qui  établit  un  procès-verbal  de  l'opé- 
ration  de  traitement  en  enregistrant  sur  un  support  en 
papier  l'évolution  de  la  température  au  niveau  de  cha- 
que  élément  ou  pièce  traitée. 

Selon  l'invention,  l'installation  s'utilise  de  préfé- 
rence  de  la  manière  suivante  : 

Le  manipulateur  commence  par  placer  certains 
éléments  1-4  autour  de  poutres  100-102  à  protéger 
puis  il  branche  leur  alimentation  électrique  qui  est  gé- 
rée  automatiquement  par  le  tableau  de  commande 
16.  Pendant  cette  période  de  traitement,  il  met  en  pla- 
ce  au  fur  et  à  mesure  les  autres  éléments  autour  d'au- 
tres  pièces  à  traiter  ;  il  les  branche  et  leur  montée  en 
température  se  fait  alors  que  les  éléments  déjà  pla- 
cés  sont  à  leur  température  de  régime  ;  cela  permet 
également  de  répartir  assez  régulièrement  la  deman- 

de  de  puissance  électrique  sur  la  période  de  traite- 
ment. 

Les  opérations  se  répètent  ;  à  la  fin  de  la  période 
de  traitement  des  premières  pièces,  le  manipulateur 

5  débranche  ces  éléments,  les  enlève  pour  les  placer 
éventuellement  sur  d'autres  pièces  à  traiter. 

Le  chauffage  du  bois  des  pièces  est  contrôlé 
pour  que  la  température  s'élève  au  coeur  du  bois  et 
y  détruise  les  parasites  du  bois  par  simple  élévation 

10  de  température. 
Comme  les  zones  traitées  sont  entourées  de  ma- 

nière  relativement  serrée  avec  le  ou  les  éléments 
chauffants,  l'humidité  qui  risquerait  de  se  dégager  du 
bois,  reste  confinée  dans  cette  enceinte  de  chauffa- 

is  ge  ;  lors  du  refroidissement  l'humidité  pénètre  ainsi 
de  nouveau  dans  le  bois  ce  qui  évite  de  dessécher  les 
bois  traités. 

Comme  par  ailleurs  la  température  de  traitement 
et  surtout  la  température  maximale  est  contrôlée  en 

20  fonction  de  la  nature  des  bois  et  de  la  section  des  piè- 
ces  à  traiter,  il  est  possible  d'optimiser  le  traitement 
à  la  fois  en  température  et  en  durée. 

Les  figures  2  et  3  montrent  deux  exemples  de  for- 
mes  d'éléments  chauffants  200,  300. 

25  L'élément  chauffant  200  est  une  nappe  rectangu- 
laire  souple  ayant  les  caractéristiques  déjà  décrites 
(surface  intérieure  chauffante  et  surface  extérieure 
isolante).  Cet  élément  est  muni  d'attaches  201  ,  202 
sur  un  côté  et  d'attaches  203,  204  sur  l'autre  côté  per- 

30  mettant  d'envelopper  la  pièce  à  traiter  suivant  deux 
sens  d'enroulement.  Ces  attaches  200-204  sont  par 
exemple  des  attaches  réglables,  à  griffes  ou  des  at- 
taches  adhésives. 

La  figure  2  montre  également  deux  capteurs  de 
35  température  205,  206  dont  les  conducteurs  sont 

combinés  au  câble  d'alimentation  électrique  207  de 
l'élément  200.  Le  câble  207  se  termine  par  le  connec- 
teur  d'alimentation  208  et  le  connecteur  209  du 
conducteur  des  capteurs. 

40  L'élément  chauffant  200  est  par  exemple  utilisa- 
ble  comme  les  éléments  1-4  de  la  figure  1. 

La  figure  3  montre  un  élément  particulier  300  uti- 
lisable  pour  envelopper  une  jonction  en  T  de  deux 
poutres  comme  les  poutres  100/102. 

45  Pour  cela,  il  a  lui-même  une  forme  en  T  à  deux 
branches  301  ,  302  et  des  attaches  303,  304,  305,  306 
ainsi  que  des  capteurs  de  température  310,  311,  312 
reliés  au  câble  commun  307.  Ce  dernier  est  muni 
comme  précédemment  d'un  connecteur  d'alimenta- 

50  tion  308  et  d'un  connecteur  309  pour  les  signaux  de 
température.  Il  convient  de  remarquer  que  les  élé- 
ments  chauffants  peuvent  également  s'utiliser  pour 
traiter  des  pièces  partiellement  inaccessibles  comme 
par  exemple  les  pannes  dont  seulement  trois  faces 

55  peuvent  être  couvertes  par  les  éléments  chauffants 
qui  seront  alors  maintenus  en  place  si  possible  par 
des  sangles  ou  des  pinces.  Le  programme  de 
commande  de  la  température  tiendra  compte  de  cette 
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particularité  de  placement  de  l'élément  chauffant. 

Revendications 

1°)  Procédé  de  traitement  thermique  de  pièces 
de  bois  par  la  chaleur,  contre  les  parasites,  procédé 
caractérisé  en  ce  que  : 

-  on  enveloppe  les  pièces  à  traiter  avec  un  élé- 
ment  électrique  chauffant  dont  la  surface  exté- 
rieure  a  de  bonnes  caractéristiques  d'isolation 
thermique,  en  couvrant  étroitement  la  pièce  à 
traiter, 

-  on  commande  un  profil  de  température  en 
fonction  du  temps  pour  conduire  le  coeur  de  la 
pièce  à  traiter  à  une  température  déterminée, 
garantissant  la  destruction  des  parasites  à  l'in- 
térieur  du  bois, 

-  on  détermine  le  profil  de  la  température  en 
fonction  de  la  nature  et  de  l'âge  du  bois,  de  hy- 
grométrie  ainsi  que  de  la  section  de  la  pièce  à 
traiter, 

-  on  commande  l'alimentation  de  préférence  al- 
ternée  des  différents  éléments  chauffants  à 
l'aide  d'un  poste  de  commande  et  à  la  fin  du 
traitement,  on  enlève  chaque  élément  chauf- 
fant. 

2°)  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'on  alimente  de  manière  imbriquée  les  diffé- 
rents  éléments  chauffants. 

3°)  Installation  de  traitement  thermique  du  bois 
contre  les  parasites,  pour  la  mise  en  oeuvre  du  pro- 
cédé  selon  la  revendication  1,  installation  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comprend  : 

-  un  ensemble  d'éléments  chauffants  électri- 
ques  en  forme  de  nappes  (1-4,  200,  300)  dont 
la  surface  intérieure  est  chauffante  et  la  surfa- 
ce  extérieure  isolante,  ces  éléments  étant  mu- 
nis  de  moyens  de  raccordement  électriques 
(11-14,  207,  307), 

-  une  unité  d'alimentation  électrique  (15)  à  la- 
quelle  sont  reliés  les  éléments  chauffants  (1- 
4),  cette  unité  réglant  l'alimentation  électrique 
des  éléments  chauffants  en  fonction  d'une 
température  prédéterminée  et  en  multiplexant 
l'alimentation  des  éléments  (1-4,  200,  300) 
lorsque  plusieurs  éléments  sont  en  service  si- 
multanément, 

-  un  tableau  de  commande  (16)  équipé  d'un  mi- 
cro-ordinateur  pour  gérer  les  courbes  de  tem- 
pérature  du  ou  des  éléments  chauffants  selon 
un  programme  donné, 

-  des  capteurs  de  température  (21-24,  205,  206, 
310,  311,  312)  associés  à  chaque  élément  pour 
détecter  la  température  de  la  pièce  à  traiter, 
ces  informations  de  température  étant  transmi- 
ses  au  tableau  de  commande  (16)  qui  asservit 
la  courbe  de  température  de  l'élément  chauf- 

fant  correspondante  en  fonction  de  cette  infor- 
mation  et  de  paramètres  liés  à  la  matière  de  la 
pièce  et  à  ses  dimensions. 

4°)  Installation  selon  la  revendication  3,  caracté- 
5  risée  en  ce  que  l'élément  chauffant  (200)  est  de  forme 

rectangulaire. 
5°)  Installation  selon  la  revendication  3,  caracté- 

risée  en  ce  que  l'élément  chauffant  (300)  est  en  forme 
de  T. 

10  6°)  Installation  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risée  en  ce  que  l'élément  chauffant  (200,  300) 
comporte  des  attaches  (201  ,  202,  203,  204,  303,  304, 
305,  306). 
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